
 

 

 

 

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION – PHASE CANDIDATURES 
  
 

ACCORD-CADRE D'ÉTUDES 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etude des vulnérabilités climatiques et élaboration 
de plans d'adaptation au changement climatique pour 

certains ports de la Région Bretagne  

  
 

Date et heure limites de réception des candidatures : 

Vendredi 19 juin 2026 à 12:00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Région Bretagne  
Direction des Ports 

Service des Transitions Portuaires 
283 avenue général Patton 

CS 21101 
35711 RENNES CEDEX 7 



 

 

L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet 
Etude des vulnérabilités climatiques et élaboration de plans 
d'adaptation au changement climatique pour certains ports de 
la Région Bretagne  

 

 

Mode de passation Procédure avec négociation 

 

 

Type de contrat Accord-cadre 

 

 

Délai de validité des 
offres 

120 jours à compter de la date limite de réception des offres 

 

 

Forme de groupement 
Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Sans 

 

 

Durée / Délai 4 ans  

 

 

Négociation Avec 

 

 

Visite sur site Sans 
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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : Etude des vulnérabilités climatiques et élaboration de plans 
d'adaptation au changement climatique pour certains ports de la Région Bretagne.  

 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est la procédure avec négociation. Elle est soumise aux dispositions 
articles L. 2124-3, R. 2124-4 et R. 2161-21 à R. 2161-23 du Code de la commande publique. 

Le présent accord-cadre est passé sous le régime de l’entité adjudicatrice. 

 

1.3 - Type et forme de contrat 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-12 
du Code de la commande publique. 

Le montant maximum par lot, pour 4 ans, est fixé comme suit : 
 

Lot 1 : 890 000 € HT 
Lot 2 : 630 000 € HT 

 
Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 2 lots : 
 

Lots Désignation 

01 "Grands ports de commerce et ports moyens" : Brest, Lorient, Saint-Malo, 
Cancale, Saint-Brieuc, Roscoff Bloscon et Vieux port, Concarneau.  

02 "Ports de desserte des îles" : Batz, Ouessant, Molène, Le Conquet, Sein, 
Audierne, Groix, Quiberon, Arz, Belle-Île, Séné Barrarac’h, Séné port 
Anna, Vannes. 

  

Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre. Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour 
tous les lots. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

 

Code principal Description 

79311000-7 Services d'études 

  
 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Déroulement de la consultation 

La procédure est décomposée en deux phases distinctes : 
- Une phase de candidature au terme de laquelle les candidats admis à présenter une offre seront 
sélectionnés ; 
- Une phase d'offre au terme de laquelle le ou les attributaires seront choisis. 

Le présent règlement de la consultation porte sur la phase de candidature. 
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2.2 - Forme juridique du groupement 

L'entité adjudicatrice ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. 
  
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements. 

2.3 - Variantes 

Aucune variante ne sera autorisée lors de la phase d'offre. 

3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée du contrat est fixée au CCAP. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-cadre 
seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes. 

3.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait 
de ces obligations de confidentialité et de sécurité. 
 
 

4 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable via le site internet de la Région 
Bretagne : http://https://www.bretagne.bzh/achat-public - Rubrique marchés publics. 
 
Les candidats seront alors redirigés vers le site "marches.megalis.bretagne.bzh" qui référence les 
annonces de marchés publics de la Région Bretagne. Le service d'accès aux consultations de marchés en 
ligne est ensuite accessible en cliquant sur le lien accéder aux services « vous êtes une entreprise » de 
l'espace entreprise. 
 
Conseil aux candidats : le téléchargement des documents de consultation est libre. Cependant, le 
candidat est invité à renseigner le nom de l'organisme soumissionnaire, le nom de la personne physique 
correspondante et une adresse électronique valide permettant de façon certaine une correspondance 
électronique afin qu'il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du 
déroulement de la consultation, notamment les éventuelles précisions ou report de délais. 
 
Le DCC contient les pièces suivantes : 
 
- Le présent règlement de la consultation (RC) 
- Le projet de DCE 
    
Aucune demande d'envoi du DCC sur support physique électronique n'est autorisée. 

 
L'entité adjudicatrice se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par l'entité adjudicatrice des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation 
à ce sujet. 
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Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des candidatures est reportée, 
la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures  

L'entité adjudicatrice applique le principe "Dites-le nous une fois". 
Conformément à l'article R2143-13 du Code de la commande publique, "les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l'acheteur peut obtenir directement par le 
biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel 
ou un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les 
informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit 
gratuit." 

 
Les candidatures seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. Si, à l'appui de 
sa candidature, le candidat fournit des documents rédigés dans une autre langue, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents 
remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire 

Pour la phase de candidature, chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces 
suivantes, telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code 
de la commande publique : 

 

Libellés Signature 

Une lettre de candidature dûment remplie  Non 

Une déclaration du candidat dûment remplie Non 

Pour chaque sous-traitant connus au moment du dépôt de la candidature dont l’une des 
qualifications ne serait pas détenue par le candidat ou par l’un des membres du 
groupement, une déclaration de sous-traitance (formulaire DC4) dûment remplie 
comportant l’ensemble des indications permettant d’identifier le(s) sous-traitant(s) connus 
au moment du dépôt de la candidature. Uniquement pour les travaux au présent marché  

Non 

Une déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas 
d’interdiction de soumissionner (pour tous les membres du groupement et les sous-
traitants) 

Non 

Un document relatif au pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat  Non 

Les documents permettant de justifier les capacités économiques, financières, techniques 
et professionnelles pour réaliser les missions demandées constitutifs des critères de 
sélection indiqués à l’article 7.1 du présent Règlement de consultation.  

Non 

 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) 
et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr. 
 
Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques 
sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'entité adjudicatrice. En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le 
candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
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5.2 - Questionnaire égalité femmes-hommes 

Les candidats sont avertis dès à présent qu’il sera demandé au(x) titulaire(s) de chaque contrat de 
compléter le questionnaire annexé au présent règlement de consultation, qui deviendra une annexe de 
l'acte d'engagement. Ce document sera uniquement rempli à titre indicatif afin de permettre à la 
collectivité d'apprécier la volonté et le niveau de maturité des opérateurs économiques de garantir et 
d’engager concrètement des actions en matière de promotion d’égalité des droits entre les femmes et les 
hommes. 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les candidatures devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des 
candidatures indiquées sur la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 
mode de transmission à l'ensemble des documents transmis à l'entité adjudicatrice. 

Le pli doit contenir les pièces de la candidature définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et 
l'heure limites de réception des offres. 

 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 
délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la 
procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition 
que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Région Bretagne 
Service fonctionnel Mer, Canaux et Mobilités (SEFMCM) 
283 avenue général Patton 
CS 21101 
35711 RENNES CEDEX 7 

 
Conseil aux candidats 

L'heure précise et la date limite de réception des plis ne peuvent faire l'objet d'aucune exception. Tout 
dépôt hors-délai sera éliminé.  
  
La Région Bretagne encourage donc fortement les opérateurs économiques : 
  

• à tester leurs connexions bien avant l'heure limite de télétransmission (un outil est disponible sur 
Megalis Bretagne) ; 

•  en cas d'envoi multiples, à bien vérifier que le dernier envoi comporte toutes les pièces 
demandées au présent règlement de la consultation ; 

• à contacter le support technique de Mégalis Bretagne pour toutes questions et/ou problèmes 
rencontrés : au 02.23.48.04.54 ou via le formulaire de saisie en ligne : 
https://marches.megalis.bretagne.bzh 
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La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. Pour 
signer électroniquement, le candidat peut utiliser l'un des trois formats de signature autorisés par la 
réglementation (XAdES, CAdES ou PAdES). L'entité adjudicatrice préconise toutefois l'utilisation d'une 
signature électronique au format pAdES.       

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

  

6.2 - Transmission sous support papier 

 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

 

7 - Examen des candidatures  

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, l'entité adjudicatrice peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Sont éliminés les candidats dont la candidature est jugée irrecevable au regard des dispositions légales et 
réglementaires, qui ne disposent pas de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle ou dont la capacité 
économique et financière, les capacités techniques et professionnelles paraissent insuffisantes au vu des 
pièces de la candidature. 
 
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 

L'acheteur a prévu de limiter le nombre de candidats qui seront invités à participer à la phase d'offre. Le 
nombre de candidats qu'il envisage d'inviter est de 3 et le nombre maximum de 5. 

Si le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection est inférieur au nombre minimum, 
l'acheteur pourra néanmoins poursuivre la procédure avec les candidats disposant des capacités requises. 

Les critères retenus pour la sélection des candidatures sont pondérés de la manière suivante :  

 
Lot n°1 « grands ports de commerce et ports moyens » : Brest, Lorient, Saint-Malo, Cancale, Saint-
Brieuc, Roscoff Bloscon et vieux port, Concarneau : 

 

Critères Pondération 

Capacité économique et financière 

- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global du candidat et, le cas 
échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité spécifique de l’objet de 
l’accord-cadre portant sur les trois derniers exercices disponibles 

20 % 

Capacité technique et professionnelle 80 % 

- Ressources humaines  30 % 

- Matériels disponibles 20 % 

- Références 30 % 
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Lot n °2 « ports de desserte des îles » : Batz, Ouessant, Molène, Le Conquet, Sein, Audierne, Groix, 
Quiberon, Arz, Belle-Île, Séné, Vannes, Esquibien : 

 

Critères Pondération 

Capacité économique et financière 

- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global du candidat et, le cas 

échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité spécifique de l’objet de 
l’accord-cadre portant sur les trois derniers exercices disponibles 

20 % 

Capacité technique et professionnelle 80 % 

- Ressources humaines  30 % 

- Matériels disponibles 20 % 

- Références 30 % 

Capacité technique et professionnelle  
 
L’objet est de vérifier que le candidat dispose des savoir-faire et des compétences professionnelles 
nécessaires pour la réalisation des prestations objet du marché à travers l’organisation qu’il propose, 
l’expérience, les références acquises et le matériel dont il dispose. 
 

- Ressources humaines (30%) 

Le candidat fournit une note d’organisation générale dans laquelle il précise la forme de sa candidature 
(entreprise individuelle, ou groupement d’entreprises, avec dans ce cas le choix du mandataire, 
répartition des missions entre co-traitant et/ou entre sous-traitant…). 

A ce stade, il fournit l’attestation d’engagement du sous-traitant sur lequel il s’appuie pour la réalisation 
de certaines prestations du marché. 

Dans cette note, il indique les profils et rôle des personnels susceptibles d’intervenir. 

Il précise les moyens humains dont il dispose (effectifs moyens annuels pour chacune des 3 dernières 

années). 

 

- Matériels disponibles (20%) 

Le candidat décrit : 

• Les caractéristiques techniques et fonctionnelles des matériels dont il dispose pour réaliser les 
prestations ainsi que les logiciels utilisés pour fournir les différents livrables. 
 

- Références (30%) 

Le candidat présente ses références principales pour des prestations de même nature exécutées durant 

les 3 dernières années. 

En cas d’entreprise individuelle, si elle s’appuie sur les compétences de sous-traitants, ces derniers 

devront se conformer à cette exigence de présentation des références. 

En complément, le candidat peut fournir les certifications et les qualifications professionnelles dont il 

dispose. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des 

certificats d'identité professionnelle, attestant de la compétence de l'opérateur économique à effectuer 

la prestation pour laquelle il se porte candidat. Il en va de même des certificats de qualité, pour lesquels 

sont acceptées d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par les 

prestataires de services si ceux-ci n'ont pas accès à ces certificats ou n'ont aucune possibilité de les 

obtenir dans les délais fixés. 

En cas de groupement, chacun des membres (mandataire et co-traitants) produira les pièces 

demandées excepté la note d'organisation générale qui est unique pour le groupement. 
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Les candidats obtiendront ainsi une note /100.  

Les critères de sélection seront jugés selon le barème de notation suivant : 

Appréciation des éléments 
Attribution 
des points 

Elevé Candidature très détaillée et très convaincante sur le critère. 
100% des 

points 

Correct 

Candidature bien détaillée mais des éléments ne sont pas assez 
pertinents ou suffisamment détaillés. Des précisions sont 
nécessaires pour être pleinement convaincant du respect du 
critère. 

75% des 
points 

Acceptable 

Candidature assez bien détaillée mais plusieurs éléments ne 
sont pas pertinents, pas assez détaillés ou manquants. Des 
compléments sont nécessaires pour vérifier le respect du 
critère. 

50% des 
points  

Insuffisant 
Candidature pas assez détaillée et beaucoup d’éléments ne sont 
pas pertinents ou manquants et ne permettent pas de vérifier le 
respect du critère. 

25% des 
points 

Absence de document ou 
document inexploitable 

Absence d’information ou informations hors sujet. 0 

 

A l'issue de l'examen des candidatures, la Région fixe le nombre minimum de candidats admis à 
participer à la suite de la procédure à 3 (trois) selon le classement de l’analyse des candidatures.  

Si le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection est inférieur au nombre minimum, 
l'acheteur pourra néanmoins poursuivre la procédure avec les candidats disposant des capacités requises. 

7.2 - Suite à donner à la consultation 

A l'issue de l'examen des candidatures, seuls les candidats admis à soumissionner sont invités à participer 
à la suite de la consultation et à remettre une offre. Les autres candidats sont informés du rejet de leur 
candidature. 

 
Le règlement de la consultation relatif à la phase d'offre précise les conditions de présentation des offres, 
les informations et documents à produire, ainsi que les modalités d'examen des offres. 

8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur de l'entité adjudicatrice, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.megalis.bretagne.bzh 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 
après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Rennes 
Hôtel de Bizien 
3 Contour de la Motte  
CS 44416 - 35044 RENNES CEDEX  
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Tél : 02 23 21 28 28 
Télécopie : 02 99 63 56 84 
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
Adresse internet (U.R.L) : http://rennes.tribunal-administratif.fr 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois 
suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être 
exercé après la signature du contrat). Recours de pleine juridiction pouvant être exercé dans les deux 
mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal Administratif de Rennes 
Hôtel de Bizien 
3 Contour de la Motte 
35044 RENNES CEDEX CS 44416 
 
Tél : 02 23 21 28 28 
Télécopie : 02 99 63 56 84 
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
Adresse internet (U.R.L) : http://www.ta-rennes.juradm.fr/ 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est la Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Pays 
de la Loire 
22 mail Pablo Picasso - BP 24209 - 44042 NANTES cedex 1 
02 53 46 79 00 
pays-de-la-loire@dreets.gouv.fr 

mailto:pays-de-la-loire@dreets.gouv.fr

